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Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 procédant à la consolidation du Code du travail suite à:

1. La loi du 19 mai 2006

1. transposant la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail;

2. modifiant la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919
portant règlement légal du louage de services des employés privés;

3. modifiant la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée
de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l’économie;

4. modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant les services de santé au travail;

5. modifiant la loi du 20 décembre 2002 portant 1. transposition de la directive 96/71/CE du
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de  services; 2. réglementation du contrôle
de l’application du droit du travail.

2. La loi du 31 juillet 2006 modifiant

1. la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 

1. création d’un fonds pour l’emploi; 

2. réglementation de l’octroi des indemnités de chômage complet;

2. la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d’une bonification d’impôt sur le
revenu en cas d’embauchage de chômeurs;

3. la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l’emploi.

3. La loi du 11 août 2006

1. relative à la lutte antitabac;

2. modifiant la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat;

3. modifiant la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires
communaux; 

4. modifiant la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au
travail;

5. abrogeant la loi modifiée du 24 mars 1989 portant restriction de la publicité en faveur du tabac
et de ses produits, interdiction de fumer dans certains lieux et interdiction de la mise sur le
marché des tabacs à usage oral.

4. La loi du 25 août 2006

1. complétant le statut de la société européenne (SE) pour ce qui concerne l’implication des
travailleurs et 

2. modifiant la loi modifiée du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du
secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés anonymes.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du travail, et notamment son article 5;

Vu les avis de la Chambre des Employés privés et de la Chambre des Métiers;

Vu la demande d’avis adressée à la Chambre de Commerce, à la Chambre de Travail et à la Chambre d’Agriculture;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur proposition de Notre Ministre du Travail et de l’Emploi et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Par suite de la modification du point 3. du paragraphe (1) de l’article 1er de la loi du 20 décembre 2002
portant: 1. transposition de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996
concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services; 2. réglementation du
contrôle de l’application du droit du travail, par l’article 4 de la loi du 19 mai 2006 sur l’aménagement du temps de
travail, le point 3. du paragraphe (1) de l’article L. 010-1 du Code du travail est modifié comme suit:

«3. à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire;»

Art. 2. Par suite de la modification de la première phrase et du point 4. du premier alinéa de l’article 2 de la loi
modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les
secteurs public et privé de l’économie par l’article 2 point 6° de la loi du 19 mai 2006 sur l’aménagement du temps de
travail, l’article L. 211-2 du Code du travail prend la teneur suivante:


